
Production des racines, forçage, cassage… autant d’étapes qui 

peuvent à long terme générer des douleurs, voire des arrêts 

travail ou d’inaptitude pour vos salariés…

Avec vos représentants et AGRI Prévoyance, 

expert des troubles musculosquelettiques a 

élaboré un programme de sensibilisation qui permettra à vos 

salariés de comprendre ce qui génère des douleurs sur leur 

poste de travail et d’apprendre les bons gestes et postures à 

pratiquer au quotidien.



 Formation de référents-relais dans les entreprises (présentiel) + 10 séances de suivi (présentiel 
et/ou distanciel)

3 phases :

 1 séance de 30’ de 
sensibilisation des 
salariés (en présentiel)

 9 séances 
d’échauffements de 10’ 
à la prise de poste 
(présentiel et/ou 
distanciel)


